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La Solde des Officiers à la Chambre. - ta Question Financière au Sénat 
L'Identification 

DES 

Aéroplanes rai itaires 
La difficulté de distinguer les aéroplanes 

amis des avions ennemi» a frappé tous les 
observateurs attentifs, aussi bien au cours 
des grandes manœuvres dernières que pen
dant la guerre des Ba kans. 

Le Sa.on aéronaut.que de 1913 n'a fait que 
confirmer cette impression. De plus en plus 
les appareils des diverses marques tendent 
à se rapprocher d'un type unique. 

A quelques centaines de mètres, on ne dis
tingue p*us un Morane d'un Depordussin, 
Un B énot d'un Ponnier. Les aviateurs les 
différencient à des détails de dessin de leurs 
afles on «Je leur qtreue lorsqu'ils se présen
tent suffisamment à pat , et encore ils hési
tent et se trompent souvent. Que serait-ce 
pour les profanes, comme le sont la p upart 
des officiers de troupe ! 

H s'ensuit que, en campasjne, il sera à peu 
près impossible, quand un avion viendra 
voltiger à bonne hauteur, de savoir si on a 
à faire à un adversaire ou à un ami. 

Si l'autorité supérieure ne donne des ins
tructions nettes à ce sujet, certaines unités 
ne tireront pas, pour ne pas risquer d'abat
tre un compatriote; d'autres, pour se débar
rasser d'un appareil qui impressionne les 
hommes, enverront des salves à tout hasard. 

Pour différencier les avions français des 
antres, on a fait peindre une eccarde trico
lore d'un mètre de diamètre sous chaque 
aile. Mais à partir de 300 ou 400 mètres on 
M voit même plus la cocarde, car l'avion, 
dont nous apercevons la surface inférieure 
forcément sombre se détachant sur le ciel 
lumineux, se silhouette tn noir pour notre 
œil dont le diaphragme s'assimile à l'éclai
rage de ce fond. 

Pour la même raison les divers essais de 
peinture auxquels on a procédé ont miséra
blement échoué. Que servirait de mettre une 
couche de gris c'air, de bien cie'. ou même 
de b anc sur ces engins dont on verra tou
jours du sol la face ombrée? 
* La question de couleur ne peut guère 
avoir d'intérêt quç pour la partie supérieure 
qui s'étale anx yeux des aèronautes Voguant 
au-dessus; en général vus d'en haut, les aé-
rop'anes, comme les dirigeables, apparais
sent très c'airs parce qu'à l'inverse du cas 
précédent, i ls se détachent sur un sol plus 
ou moins sombre. En lts décorant de gris un 
peu foncé, ou de rrarrcn, il% se verront 
moins, excepté lorsqu'ils se trouveront dans 
la direction d'un bois, ce qui demanderait 
une teinte vert foncé. On ne peut cependant 
pas leur donner les qualités changeantes du 
caméléon et des insectes à couleur assimi
lable ! 

On a proposé de poser comme une règle 
qu'un avion se maintienne toujours au-des
sous de 500 mètres lorsqu'il serait dans a 
zone de son parti. a!ors qu'il doit être à 
t.000 mètres au moins sur la tête de l'enne
mi, sons peine d'être trop vite anéanti. Ce 
procédé aurait peut être du bon, mais, em
ployé seul, il serait bien dangereux : les 
avions du camp opposé n'auraient qu'à des
cendre ou à rester à 500 mètres pour se faire 
passer pour frnn-ais et exécuter impunément 
leur miss ;on. Et puis n ^ pi1otes sauront-ils 
toujours qu'ils sont au-dessus de no= troupes 
on des autres? Une des choses les p^us dif
ficiles à distinguer du haut des airs c'est la 
nationalité des éléments oue l'on aperçoit. 
Ils apparaissent soit en traits noirs sur les 
Tontes, soit en tache foncée dans les cham-os 
clairs, quant aux couleurs, on ne les distin
gue que rarement, et on les distinguera de 

• moins en moins avec les couleurs neutres 
qu'adoptent progressivement toutes les na
tions, et toutes les précfu'ir.ns que l'on 
prend pour diminuer la visibilité, telles que 
couvre-casque, cache-képi, etc. 

L'observateur ne reconnaît l'ennemi que 
par certains indices, comme son artillerie, 
si ?a colonne en a — on sait en effet que les 
batteries françaises sont à quatre pièces, 
tandis que celles des Allemands sont de s ix 
canons — parfois par la direction de leur 
marche ou par la situation tactique géné
rale. Mais combien ces deux derniers indi
ces sont trompeurs I II est arrivé maintes 
fois que des observateurs ont fait erreur sur 
le parti d'une tronpe aperçue, et cependant 
les manchons blancs en usage en France 
donnent une facilité qu'on n'aura plus en 
campagne. 

En fin de compte il semble qu'il n'y ait 
que deux moyens d'éviter les confusions 
entre les aéroplanes amis et ennemis. Oa 
n'a, croyons nous, encore songé ni à l'un ni 
4- l'autre. 

Le premier, très simple, consisterait à exi
ger, comme 'condition de réception d'un 
avion militaire, qu'il fût donné à ses ailes 
«ne forme bien déterminée, la même pour 
tous. 

Le dessin des ailes est ce qui varie le plus; 
certaines maisons les taillent en trapèze, le 
grand côté en avant, d'autres, le grand rote 
«a arrière. Plusieurs constructeurs font l'ex
trémité moins large que la partie proche du 
fuselage. Les uns aiment les bouts arrondis, 
les autres n'arrondissent qu'un des angles. 
• r , il n'apparaît pas que ces dissemblances 
de détail aient la moindre influence sur le 
rendement. On peut donc, sans nuire en au
cune façon à la liberté technique laissée aux 
constructeurs, imposer une forme détermi
née. Tous les monoplans français auraient 
ainsi la même apparence, vus à distance. 
Quant aux biplans, qui, actuellement, se 
présentent à peu près tous comme de larges 
rectangles, c'est par la forme bien nette du 
plan fixe et mobile de la queue que l'on 
pourrait les distinguer, si l'on trouve des 
motifs pour ne pas donner à leurs plans les 
mêmes caractéristiques qu'aux ailes des mo-
ooplana. 

Leaaecoud moyen consisterait à rendre les 
sTapawilf à peu près invisibles par la trans-
parenee. Un officier autrichien a fait il y a 
q u d a e i temps, une curieuse expérience de 
e* B K Ba France, la Société de l'Emaillit-

* te a expoaé as Sa'on nn aéroplane dont lts 
•Usa amat cabèrasacat tinitaaa de ataan«i 

translucides plus résistantes que la toile. 
Avec de tels engins on n'aperçoit plus que 
l'armature de 1 aile, laquelle disparaît à 
100 mètres et le fuselage dans lequel ni le 
moteur, ni l'aviateur, ni les réservoirs ne 
peuvent'évidemment être rendus transpa
rents. Mais à partir de 400 à 500 mètres tout 
cela ne constitue plus qu'un point noir diffi
cile à découvrir dans le ciel. Ce procédé de
manderait doric à être expérimenté très sé
rieusement. 

Mais il a un inconvénient, c'est que si, à 
la pratique, il est reconnu bon. il est certain 
qu'il sera adopté des deux côtés; il procu
rera donc l'invulnérabilité, mats ne permet
tra pas de distinguer l'ennemi, qui, au con
traire, grâce à ce moyen, pourra s'approcher 
de nos troupes pour les reconnaître et les 
bombarder. 

S'il les bombarde, sa nationa'ité sera af
firmée : il appartiendra alors aux tireurs 
dotés de la meilleure vue de les découvrir 
ait milieu de l'azur du ciel et de les saluer 
d'un feu nourri. 

Capitaine L. SAZERAC DE FORGE. 

B U L L E T I N 
29 décembre. 

La Chambre a maintenu son -cote sur le 
traitement des officiers généraux. 

Vn grand débat s'est engagé, lundi après-
midi, au Sénat, sur la question financière. 

Védrines est arrivé près du Caire, venant 
de Jaf/a. 

Vn effrayant incendie a déva-té Saint-
Sebastien. 

Vn co'is mystér'eur a fait explosion dans 
un rtr'ier de fwrsterie, à Paris, et blessé 
grièvemen* un ouvrier. 

La Joconde est arrivée à Milan. 

Nos Comédiens 

INFORMATIONS 
L u mutina de la classe 1910 

Paris. 99 décembre — Contrairement aux allé
gations parues daû . certains Journaux le minltre 
de la guerre n'a nul'ement déc aie Qu'il a.m; 
."Intention de propever de nouvelles grâces en 
laveur des soldats condamnés pour rcjeUlon a 1 oc
casion du maintien de la Classe 1910 sous les dra
peaux. 

Celles qui viennent d'être accordées par le gou
vernement l'ont été après examen de tous les dos
siers en tenant comp'e de la gravité des peines et 
de la conduite des Intéressés. 

Aucune autre mesure gracieuse ne pourrait se 
Justifier pour le moment. 

Disparition d'un iao postal 
Cherbourg. ?9 décembre. — Un sac postal a été 

volé pendant son transfert à la gare Le fonction
naire ne s'en est point aperçu. Une personne est 
arrêtée. Elle proteste de son innocence. 

Messine. 29 décembre. — Hier, un imposant cor-
tè.'e parmi lequel on remarquait les autorités, les 
notabilités, les ascxlations de mu (que. s'est rendue 
au cimetière où reposent les victimes du tr- mb'e-
ment de terre de 1908. Des discours y ont été pro
noncés. 

Un vapeur échoué 
Firisnane, 29 décembre. — Une dépêche de Thurs-

day-Island annonce que le vapeur « Tasman ». en 
route pour Java, a lancé un radio'élégramme si
gnalant qu'il est échoué à Bramble-bay 

Le vaisseau est dans une posit on iiang Tense. Il 
a à bord un grand nombre de passagers, parmi 
lesquels MM. Adams et Stallsmith. commissaires de 
l'Exposition dr Panama à San-Franclsco, et Mme 
N'irrités, la priniadm/ia connue. L'n vapeur a été 
envoyé a son secours. 

Un cadeau au Papa 
Rome. 5» décembre. — La « Stampa • annonce 

qu'on a péché dans le lac de Corne une truite pe
sant 15 kitoemmmes Ce possan réant a été offert 
en hommage au Souverain Pontife. 

CHOSES & AUTRES 
L'équijrbre du budget. 
— Le gouvernement veut vendre une partie des 

jardins de la Villa Médicis ; on y tracerait une 
route. 

— C'est ce que M. Caillaux appelle: < les 
voies et moyens ». 

* * 
— Pour faire fondre la neige à Paris, cela 

coûte 260.000 francs. 
— Que de sel jeté à la rue ! 
— Oui, la note est salée. 

* 
* * 

— Moi, je trouve que les balayeurs sont allés 
très vite. 

— Voua êtes toujours du côté du manche. 

* * 
Calino marchande un livre d'étronnes. 
— Nous avons le même ouvrage en demi-cha

grin, lui dit le commis. 
— Parfait, ré^ind Calino. donnez-le moi, c'est 

pour l'offrir à un enfant dont les parents sont en 
demi-deuil ! 

La connaissance de Dieu est la plus certaine, 
comme ' tlii est la p'us nécessaire de celles que 
nous avons par le raisonnement. 

BosscrsT. 

LE MAUVAIS TEMPS 
NEIGES ET PLUIES 

CRUE DE LA MEURTHE 
ET DE SON AFFLUENT 

Nancy, 29 décembre. — La pluie torren
tielle tombée ces jours derniers, a provoqué 
une crue considérable. 

La Meurthe a débordé autour de Nancy. 
Son petit affluent, le Grémillon, qui coule 
devant les nouveaux casernements d'Essey, 
couvrait hier soir la route, de sorte que les 
soldats du 6g" de ligne avaient de l'eau 
jusqu'aux genoux pour arriver à leur quar
tier. Une passerelle de madriers dut être éta
blie pour leur permettre de regagner la ca
serne. 
VIOLENTE TEMPÊTE EN BOURCOCNE 

Chalon-sur-Saône, 29 décembre. — Une 
tempête violente s'est abattue sur la Bour
gogne. De nombreux poteaux télégraphi
ques ont été arrachés par le vent et jetés 
sur la voie du chemin de fer. Les lignes té
légraphiques et téléphoniques ont été cou
pées momentanément et plusieurs trains ont 
été bloqués. 

Le servi** est ssatatiasal rétabli. 

M. TRUFFIER 
qui vient de donner sa démission de socié

taire de la Coméd^e-Ftavçaise, pour devenir 
directeur ues études classiques. 

LES QUOTIDIENNES 

Le Désordre 
M. Ribot, qui fut, comme on le sait, pro

cureur de lEvupire, a conservé le secret des 
réquisitoires eioquents, sévères et mesurés. 

L,e discours que le sénateur du ras dé
calais a prononcé samedi, à l'occasion des 
douzièmes provisoires demandés par le gou
vernement, est un exposé très ciair de la si
tuation financière, en même temps qu une 
critique serrée des projets de M. Caiilaux. 

La situation financvere, l'ancien président 
du Conseil l'a définie d un mot : le désordre, 
t Nous sommes, a-t-il dit, dans une période 
critique, ia plus critique peut-être que nous 
ayons rencontrée depuis îo'71. » 

Et ce qu'il y a de plus grave dans cet 
état de choses, c'est que personne ne con
naît !a. vérité, ni le pays, ni le Parlement, 
pas même le gouvernement. On sait qu'un 
énorme déficit existe, et c'est tout. Le mi
nistre des finances lui-même t se déclare 
dans l'impossibilité d'indiquer, dés aujour
d'hui, le chiflre exact des sommes à em
prunter. » 

Nous vivons d'expédients financiers. Or, 
comme l'a fait remarquer fort justement 
M. Ribot : « reporter les difficultés de mois 
en mois, ce n'est pas les résoudre,-c'est les 
aggra ver. » 

H est impossible de faire durer plus long
temps cette situation. Il serait dangereux 
surtout, pour se procurer des impôts, de 
tarir les sources de richesse de la nation en 
frappant à tort et à travers les contribua
bles. 

Oui, le pays né doit rien ignorer des em
barras budgétaires, et il est juste t de de
mander à son patriotisme ce qu'il est ca
pable de nous donner ». Mais ne serait-il pas 
imprudent et dangereux d'exiger plus? Les 
politiciens qui, pour faire de la surenchère 
joueraient avec la fortune de la France, avec 
son crédit, commettraient non seulement 
une faute, mais un véritable crime. 

C'est à eux, à ces démagogues flétris par 
M. Briand, que M. Ribot pense quand, à la 
fin de son réquisitoire, faisant allusion aux 
unifiés de la rue de Valois, il prononce ces 
paroles : t J'applaudis à une organisation 
forte des partis. Mais c'est à condition qu'il 
n'y ait pas entre les personnes des luttes 
violentes, dangereuses pour la République. 
Il faut toujours que les républicains puis
sent se réunir, se donner la main. C'est 
très bien d'avoir des partis, mais il y a 
quelque chose de supérieur aux partis, c'est 
la République, c'est la France! » 

La leçon est dure. Qui oserait soutenir 
qu'elle n'est pas méritée? 

Maurice Auberr. 

LE " TANGO " INTERDIT 
à a cour d'Italie 

et dans plusieurs ambassades 
à Rome 

Paris, 29 décembre .— On lit dans les t Dé
bats » : 

Le roi Victor-Emmanuel a formellement pros
crit le tango des prochains bals de la Cour. 

Se conformant a la décision du «souverain, les 
ambassadeurs d Autriche-Hongrie, d Allemagne, de 
Grande-Bretagne et d'Espagne, ont décidé que le 
tango ne serait plus admis dans leurs salons. 

Cette consigne diplomatique n'est cependant pas 
générale, car on annonce que le tango continuera 
à être dansé à l'ambassade des Etats-Unis, à 
l'ambassade de France et à la légation de la Répu
blique Argentine. 

On continue à s'occuper beaucoup encore des 
excès du tango dans les rerc'jes mèmVs du Vatican 
C'est ainsi — annonce un journal généralement 
sérieux — que le cardinal-vicaire a donné pour 
instruction» aux religieux de refuser l'absolution 
aux dames et aux demoiselles qui auront dansé le 
tango. Seul, Je Souverain-Pontife pourrait, le cas 
échéant, les absoudre, mais encore il mettrait 
estte ooaduion qu* le pardon aérait prsséds 4 ans 

LA CONQUÊTE DE L'AIR 

L'Aviateur Védrines 
toiichsju Caire 

IL TOLE DE JàFFi 4 HELIOPOLIS 
Le Caire, 29 décembre. — L'aviateur Jules 

Védrines qui, ainsi que nous le signalons 
d'autre part, fut attendu • au Caire durant 
toute la journée d'hier, a quitté Jaffa ce 
matin à huit heures et demie et est arrivé 
à Hêliopolis à une heure un. quart. 

Védrines est donc maintenant aux portes 
du Caire, ayant mené à bien la tentative 
si difficile que le mauvais sort obligea Dau-
court à abandonner. 

Le raid de Védrines n'a comporté que 
dix étapes de 350 à 650 kilomètres : Nancy-
Prague, Prague-Vienne, Vienne-Belgrade, 
Belgrade-Sofia, Sofia-Constantinople, Cons-
tantinople-Konia, Konia-Tripoli, Tripoli-
Beyrouth, Beyrouth-Jaffa, et Jaffa-Héliopo-
lis, couvertes au jour fixé par le pilote du 
monoplan Blériot avec la plus merveilleuse 
réjrularité. Le parcours total couvert par 
Védrines peut être évalué à 4.500 kilomè
tres. 

MARC BONNIER 
traverse le Taurus avec un passager 
Paris, 29 décembre. — M. Quinton, prési

dent de la Ligue nationae aérienne, vient 
de recevoir de l'aviateur Marc Bonnier, la 
dépêche suivante : 

t Adana, 28 décembre. — Je viens de fran
chir le Taurus avec un passager. Réception 
enthousiaste, nous nous sentons comme en 
France. — BONNIEU. » 

Adana est située sur le versant sud du 
Taurus, à 15 kilomètres de la Méditerranée. 
C'est à 20 kilomètres au nord d'Adana, à 
Bozanti, que Daucourt eut son accident à 
la suite duquel il fut obligé d'abandonner 
son raid sur le Caire. 

Marc Bonnier se trouve à 30 kilomètres 
d'Alexandrette. Il est probable que la Ligue 
Nationale aérienne va lui demander d'aban
donner la route du Caire, dont il n'est plus 
éloigné que de 1.200 kilomètres. 

LE CIRCUIT MARQCA1N DE 1914 
On écrit de Casablancaqae le Comité de 

l'Automobile-Club marocain a\soumis et fait 
agréer au résident général le) tracé du deu
xième circuit automobi'.e du Maroc, qui aura 
lieu vers la fin mai 1914. 

Ce circuit comprendra : Casablanca, Ra
bat, Fez, Mektiès, Oued-Zem, Casbah-Tadla, 
Kelaa, Marakech, Mogador, Safi, Mazagan, 
Azemmour et Casablanca. 

(lia BOUNIII e"péii<tioi Shacklston 
tu Poli Sud 

Londres, 29 décembre. — Le Times an
nonce que l'explorateur sir Ernest Shackle-
ton prendra, au début de l'année, la di
rection d'une nouvelle expédition antarc
tique, qui partira d'un port sud-américain 
pour traverser les régions polaires et ren
trer par la Nouvelle-Zélande. 

Dans une lettre adressée au Times, le lieu
tenant Shackleton déclare qu'il doit à la 
générosité d'un ami les moyens nécessaires 
à l'aboutissement de cette entreprise. 

La nouvelle expédition prendra le titre 
d' « Expédition Impériale Transarctique». 

Contre l'absinthe e i Âlsacs-lorraiiie 

Strasbourg, 29 décembre. — Le gouverne
ment d'Alsace-Lorraine fait procéder actuel
lement à un projet de refonte des règlements 
concernant les débits de boissons. Ce projet 
réglementera d'une façon spéciale la vente 
des boissons alcooliques et en particulier 
celle de l'absinthe. La « fée verte » est con
sommée seu'ement dans les viles d'Alsace-
Lorraine, donc dans des proportions relati
vement restreintes; mais il paraît que la 
vente a sensiblement augmenté au cours 
des cinq dernières années. Le règlement en 
préparation autorisera le gouvernement à 
restreindre et même à interdire la vente de 
l'absinthe et des boissons ayant une com
position analogue. 

Le cardinal Rampilla lègue ses biens 
à sa sœur 

L'OUVERTURE DU TESTAMENT 
A EU LIEU HIER 

Rome, 29 décembre. — Le « Messaggero » 
annonce que le testament rédigé en 1S89 par 
le cardinal Rampolla a été ouvert hier, en 
présence du juge du 4e arrondissement. 

Par ce testament, la baronne de Perrana, 
sœur du cardinal, devient l'héritière univer
selle du défunt, le frère de celui-ci et la plu
part des autres personnes nommées dans le 
testament étant mortes. 

LES DISPOSITIONS DU TESTAMENT 
Rome, 29 décembre. — La t Tribuna » a 

donné aujourd'hui la publication du testa
ment rédigé par le cardinal Rampolla en 
1889. Ce document contient les seules volon
tés retrouvées jusqu'à ce jour. 

Par ces dispositions, déjà anciennes, le p e 
lât instituait légataire universelle, sa sœur, 
la baronne Perrana, mère du duc de Campo-
bello. Il laissait en outre, un certain nombre 
de dons, — vingt-cinq — notamment à 
Léon XIII, à des prélats et à plusieurs amis 
personnels. 

On se préoccupe toutefois beaucoup au Va
tican de documents diplomatiques qui se t ou-
vaient entre les mains du cardinal Rampolla. 

Ces documents — dont les originaux sont 
conservés aux archives vaticanes — intéres
seraient plus particulièrement les relations de 
Rome avfc la France, l'Espagne, l'AUema-
ffnc, J'Aurriche-Honfrie et les Etats-Unis. 

Un incendie détruit 
A SAINT-SÉBASTIEN 

un théâtre, un cirque et les .Meubles 

LA TEMPÊTE 
REND LES SECOURS IMPOSSIBLES 

Saint-Sébastien, 29 décembre. ;— L'n for
midable incendie-a détruit un théâtre, un 
cirque et tout un pâté de maisons; la tem
pête rend impossible toute intervention effi
cace des pompiers. 

Le feu menace de s'étendre à d'autres édi
fices, les troupes ont abandonné les casernes 
d'infanterie, qui sont voisines du cirque. 

Plusieurs milliefs de personnes, prises 
de panique, ont quitté leur domicile et as
sistent à ce terrible spectacle. 

Attentat anarchiste i Périt 

UN JEUNE EMPLOYE GRIEVEMENT 

BLEME 

Paris, 29 décembre. — Ce matin, à huit 
heures un quart, chez MM. Nessy et Bou-
thery, entrepreneurs de fumisterie, 20, rue 
du Marché, a Neuilly, une botte de la forme 
d'un colis postal a été déposée par nn in
connu à la place occupée habituellement par 
M. Bouthery. 

Un employé de la maison, le jeune Rott-
binovitch, âgé de 18 ans, ayant voulu en
lever le couvercle, une explosion se produi
sit. Le jeune homme, grièvement blessé an 
visage, a été conduit à l'hôpital. 

Les restes de l'engin ont été déposés an 
laboratoire municipal, aux fins d'analyse. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Le Relèvement des Soldes dans l'Année ] 
LE TMITEHEHT DES OFFICIERS 6ÉIÉRI0I 

M. BENAZET DEMANDE DE VOTER LE TEXTE DU SÉNA T.—LES 
SECOURS AUX FAMILLES NÉCESSITEUSES.—M. DEMON-

TEBELLO & LA SOLDE DES GÉNÉRAUX. - LE VOTE 

CLOTURE D E L A S E S S I O N 
Mme* du lundi 29 décembre 1913. 

M. Paul Cesohanel préside. 

LES SOUTIENS DE FAMILLE 
Une longue discussion a eu lieu au début de la 

séance, sur l'envoi par le précédent gouverne
ment, d'une circulaire relative aux soutiens de 
famille. D'après cette circulaire, les secours de
vraient être limités à 35 millions, alors qu'on pi'é-
voyait u.-.e dépense annuelle de 90 millions. 

Le ministre de la Guerre prétend ignorer cette 
circulaire. 

LE GAZ A L'EAU 
M. Leboucq demande à interpeller sur les me

sures <jue le gouvernement compte prendre pour 
protéger la santé publique menacée par remploi 
du gaz à l'eau. 

La date du débat sera fixée ultérieurement. 

Le ..siteient des Sil es 
On reprend la discussion du projet sur les sol

des. 

M. BENAZET, RAPPORTEUR 
demande 

de voter le texte du Sénat 
M. Bénazet. rapporteur, dépose, au nom de la 

commission du rrjd£=)r, 1-j rapport fcur le projet 
modifié par le Kénat sur le relèvement des soldes 
des oïâciers et sous-officier» des armées de terre 
et de mej. 

La commission nrcepte la modification du Sénat 
en ce qui concerne les gardiens de batteno. 

En ce qui concerne !••» oificiers généraux et as
similés, elle demande à la Chambre de se rallier 
aussi au texte du Sénat. Le Sénat n'a pus modifié 
les autres chiffros votes par la Chambre. 

La commksic:i demande à la Cliaiubre de ne pas 
©dicter, à l'égard des officiers généraux et assi
milés, une mesure qui serait considérée comme 
uno marque de défaveur. (Bruit à l'extrême gau
che). 

Elle lui demande de laisser au ministre la li
berté de se mouvoir dans la limite des crédits 
accordés par le projet. 

L'urgence est déclarée et la discussion générale 
ordonnée. 

L'ARTICLE I 
L'article premier du projet est ainsi conçu: 
Il egt ouvert aux ministTrs dr la querre, de la 

•marine et d-.< ro/umes, en addition aux crédits 
alluué* pa-r la loi de finança du 30 juillet 1913 
et -par deg lois ultérieures des crédits supplémen
taires s'élevant, à savoir: 

Département de lu ijucrre : 2.191.297 f runes. 
De la marine : 733.9o0 francs. 
Des co:onies: 151.839 francs. 
(.'es crédits seront répartis par chapitre au 

budget de ces départeirients^ conformément à 
l'état annexé à la présente Un. Il y lera pourvu 
au moyen des ressources générales de l'exercice 
1913. 

LES SECOURS 
AUX FAMILLES NÉCESSITEUSES 

Sur une question de M. Kouanet, le ministre de 
la guerre, M. Xoulens, déclare que les instructions 
nécessaires ont été données pour 1'a.ttribution des 
secours aux familles nécessiteuses des jeunes gens 
incorporés en octobre dernier; 

M. Barube proteste que ces allocations sont ac
cordées trop parcimonieusement. 

MM. Breton, Razimbaud et Raffin-Dugens for
mulent des observations analogues. 

M. NovLËXi. — L'administration de la guerre 
a ouvert une enquête générale sur la concession 
des allocations pour soutiens de famille. Elle 
veillera à ce que tous ceux qui, par leur situation 
de famille, ont droit à cette allocation lu reçoi
vent, et qu'elle soit r?fusée à ceux nui n'y ont 
pas droit. Tel est l'esprit de la loi. Nous veille
rons à ce qu'il soit observé. 

M. DncLAUX-iloNTML. — Y aura-til rappel en 
cas d'erreur ou d'inexactitude dans la répartition? 

M. NOCLENS. — Toutes les erreurs ou inexacti
tudes seront corrigées. 

M. D'Et-ISSAiiARAY. — Est-il vrai que le gouver
nement ait menacé de défawur les fonctionnaires 
qui auraient présenté des listes trop nombreuses 
de secours concédés pour soutiens de famille? Si 
c'était vrai, ce serait odieux. Si c'eat une légende, 
il ne faut pas qu'elle passe sons être démentie. 

M. EMILE CONSTANT. — 11 y a un ministre res
ponsable, le ministre de la guerre. Qu'il farse une 
enquêt? sur cette question de circulaire., (Mouve
ments divors). 

11. N'OULKNS. — La prétendue circulaire (Excla
mations) a été rendue par le précédent cabinet, 
si elle a été rendue. Elle n'émanait pas, en tout 
cas. du gouvernement actuel. Du moins faudrait-
il que la question fût posée au ministre dont 
l'administration aurait émis cette circulaire. 

Je demande à la Chambre de ne pas insister 
sur cett" question étrangère au débat actuel. 

M. D'ELISSAGARAI. — Je crois que la circulaire 
n'existe pas. .Mais il y a huit jours le gouverne
ment s'engageait à nous faire savoir exactement 
ce qu'il en est. Suspendons la séance et dans vingt 
minutes nous pourrons être renseignés. (Mouve
ments divers). 

M. Tisanta. — Je demande an ministre s'il est 
légal d'envoyer des recrues aux colonies et dans 
les pays de protectorat pour y faire leurs classes. 
Cela est fâcheux. 

M. CHABLIS BBWOIST. — Ce qui est fâcheux. 

c'est d'avoir des ministres qui ont besoin de fsà» 
leurs classes, (itires). 

M. Coliy revient sur la question de la circu
laire. 

M. René Renoult, ministre de l'intérieur, dé 
clare au'il la recherchera. Si eue existe et ai ses 
dispositions sont contraires à la loi, il la retirera 

L'incident est enfin clos. 

UN AMENDEMENT 
DE M. DE MONTEBELLO 

On revient à l'article premier du projet. 
iur cet article, M. de Montescjo propose 4a 

porter les crédits" prévus i 2.283.757 francs pour 
le département de la guerre, i 736.300 francs 
pour celui de la marine et à lsfl ?30 francs pour 
celui des colonies. 

M. Daibiez demande le rejet de l'amendement 
Montebeilo et le vote du texte du Sénat dans l«m 
conditions indiquées par le ministre. 

M. DE MONTEBELLO. — La crainte exprimée par 
le ministre de voir retarder l'adoption du projet 
est vaine. Si la Chambre relève Je crédit le Sénat 
l'acceptera aujourd'hui même. Oui ou non, le mi
nistre demandera-t-il les crédits nécessaires s'ilr 
n'étaient pas accordés aujourd'hui? 

M. NOULENS 
COMBAT L'AMENDEMENT 

M. NODUAM. — Le Sénat, en acceptant, en c 
• qui concerne les généraux de division, l'amende 
ment Dalbiez, a 1 intention de faciliter l'adoptioi 
du projet avant le ôl décembre. Le Sénat a tenu s 
supprimer du texte de la Uhambre la disposition 
excep'^nt de la loi les olifeiers généraux et assi
milés. Ce faisant, il a voulu empêcher qu'il lût 
porté atteinte au principe de fixation des soldes 
par décret. Dans ces coucutioos, les enoses restent 
en l'état. 

Les partisans de l'amendement Dalbiez ont sa
tisfaction puisque les crédits ne sont pas votés. 

Dautre. part ceux qui sont partisans du re
lèvement des soldes des officiers généraux pour 
tout avoir tatisfaction par voie budgétaire. 

Le gouvernement insiste pour le vote du texte 
du Sénat. (Bruit). 

M. Noulens insiste pour le rejet de l'amende
ment de Montebeilo. « Le gouvernement pourra, 
a-t-il dit, prendre l'initiative de demander les cré
dits nécessaires dans le budget ». 

M. DE .MOXTEBELLO. — Le refus de la Chambra 
en ce qui concerne les officiers généraux sera fa
talement interprété comme un acte d'hostilité et 
de méfiance. (Applaudissements au centre et à 
droite). 

M. Augagneur insiste à son tour contre l'amen
dement. , 

Après une opposition de M. Dalbiez, l'amende 
ment de Montebeilo est mis aux voix. 

Le scrutin donne lieu à pointage. 
REJET DE L'AMENDEMENT 

DE MONTEBELLO 
A la reprise, le président proclame les réaultata. 

Par 336 voix contre 199, 1 amendement est re
poussé. 

On adopte l'article premier ainsi conçu: 
Il est ouvert aux ministres de la guerre^ de la 

marine est des colonies, en additions aux crédits 
alloués par la loi de finances du 30 juillet 1913 
et par des lois ultérieures, des crédits s'éierant, m 
savoir: département de la guerre, 1191.297 fr.; 
marine, 733.960 fr.; colonies, 158.390 fr. Ces cré
dit seront répartit par chapitre au budget de cet 
départements, conformément à l'état annexé à la 
présenti loi. Il y sera pourvu au moyen des res
sources générales de l'exercice 1913. 

M. Daniélou propose d'ajouter s cet article un* 
disposition concernant les gardiens de batterie. 

M. NOCLE-NS. — Le relèvement de soldes prévu 
par le projet de loi s étendant aux gardiens de 
batterie, je demande à M. Daniélou de retirer son 
amendement. 

M. Daniélou retire son amendement, ainsi que 
M. Perrier qui en avait déposé un dans le même 
sens. 

L'ARTICLE II 
On adopte l'article 2, dont voici le texte : 
A partir du l w janvier 1914, H sera alloué osa 

officiers, jusqu'au grade de commandant inclus, 
aus sous-officiert, caporaux et soldats et attimiU* 
rengagés, de* armé'et de ttrrt et de mer, et aux 
militaires de la gendarmerie, une indemnité an
nuelle de 200 francs par enfant agi de maint 
de seize ans, légalement à leur charge, en sus du 
second. Se seront pas contidért't commt à leur 
charge les enfants admis, tout avoir à ptytr ftn-
si<n, dans un établissement de l'Etat, bénéfi
ciaires de bourses ou de tout autre avantage foui
raient. Vn autre décret déterminera les conditions 
d'application du prêtent artieie. 

M. PATTRÏT. — Je me liste w de sonlerer, sflUas 
H discussion de la loi de finances, ai les officiât» 
vont continuer à bénéficier d'immunités fin sis» 

VOTE DE L'ENSEMBLE 
Par 483 voix contre 23, l'ensemble au avojst «W 

loi est adopté. 

Les Soutiens de Famille 
UN PROJET DE RÉSOUmOH 

LE pRiaiDBvr. — J'ai reçu de ai. Barth* s i «m. 
nuarnnte de ses oollègaes, on projet de résolatiefl 
invitant le gom-omement à pnbbsr a 1 Officid 
toutes les circulaires relative» à 1 aaaiitalaaB <"~ 


